
Le Conseil Municipal 



ÅQui suis-je ? 
 
 
ÅChristophe Rigaud-Bonnet 

 
ÅDirecteur de la Réglementation, de ƭΩ9ǘŀǘ-
Civil et des Elections à la Mairie de 
Carcassonne 

 
ÅIntervenant pour le CNFPT, AMF 

 
ÅFondateur du Cabinet Agora (Organisme 
agréé pour la Formation des Elus) 

 



 Le Tableau du Conseil Municipal : son établissement répond aux mêmes  règles dans toutes 
les communes 

Article L2121-1 CGCT :  
 

I. - Le corps municipal de chaque commune se compose du conseil municipal, du maire et d'un ou plusieurs 
adjoints. 

II. - Les membres du conseil municipal sont classés dans l'ordre du tableau selon les modalités suivantes. 

Après le maire, prennent rang les adjoints puis les conseillers municipaux. 

Sous réserve du dernier alinéa de l'article L. 2122-10, les adjoints prennent rang selon l'ordre de 
leur élection et, entre adjoints élus sur la même liste, selon l'ordre de présentation sur la liste. 

En ce qui concerne les conseillers municipaux, l'ordre du tableau est déterminé, même quand il y a 
des sections électorales : 

 1° Par ancienneté de leur élection, depuis le dernier renouvellement intégral du conseil 
municipal  

 2° Entre conseillers élus le même jour, par le plus grand nombre de suffrages obtenus ; 

 3° Et, à égalité de voix, par priorité d'âge. » 



La convocation du 
Conseil Municipal 
 
 



LA CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Modalités de la convocation  

du  Conseil Municipal 

wƛŜƴ ƴΩƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŘŞŎƛŘŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎŜ ǊŞǳƴƛǊŀ Ł dates fixes. Mais 
attention : ce régime de réunions Ł ŘŀǘŜǎ ŦƛȄŜǎ ƴΩŜȄƻƴŝre ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƳŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊΦ  

Le maire convoque le conseil municipal :  
 
Å¨ chaque fois quôil ç le juge utile è (en veillant ¨ respecter, au minimum, la 

p®riodicit®Ӣ trimestrielle);  
Å dans les 30 jours lorsquôil en reoit la demande motiv®e ®manant du pr®fet ou 

du sous-pr®fet. En cas dôurgence, le (sous-) préfet peut abréger ce délai ;  
Å dans les 30 jours, sur demande de la majorit®Ӣ des membres du conseil 

municipal (ou seulement du tiers des membres en exercice du conseil 

municipal si la commune comprend 3 500 habitants et plus, ou si la commune 

se situe en Alsace ou en Moselle).  



LA CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Délais de la convocation 

Rappel délais cas général : 

Å5 jours francs pour les communes > 3 500 habitants 

Å3 jours francs pour les communes < 3 500 habitants 

 

ωCes délais de 3 et de 5 jours francs constituent des minima : il est, naturellement, 
possible de convoquer un conseil municipal мл, мр ou ол jours Ł ƭΩŀǾŀƴŎŜΦΦΦ  

 

Le maire est libre de fixer la date et lôheure de la r®union du conseil municipal. Il 

nôest notamment pas dans lôobligation de tenir compte des cong®s, des f°tes 

légales ou encore des absences de chacun.  

Il importe de ne pas violer ces délais minimaux : en effet, en pareil cas, les 

délibérations adoptées lors de la séance ainsi irrégulièrement convoquée ne 
manqueront pas dô°tre annul®es par le juge administratif  



LA CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

CALCUL DU DÉLAI 

ÅLe jour de lôenvoi de la convocation et le jour de la réunion ne sont 
pas pris en compte dans ce délai, 

 

ÅLes samedis, dimanches et jours fériés sont comptés comme tout 
autre jour. 

ÅAinsi, si la convocation est envoyée le lundi, le conseil municipal ne 
pourra pas se réunir avant le vendredi matin. 



LA CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Forme de la convocation L 2121-10 

Modifié par la Loi 2019-1461 du 27 décembre 2019 

ÅElle est transmise de manière dématérialisée (côest la nouvelle règle) 

 
ÅOu, si les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à 

leur domicile ou à une autre adresse (exception) 

Lôirr®gularit® dans lôenvoi des convocations constitue, en cas de contentieux, 

presque toujours une formalit® substantielle qui entache dôill®galit® les 

délibérations prises en cours de cette séance, alors même que les conseillers 

municipaux auraient ®t®Ӣ présents ou représentés lors de la séance. Il ne 

pourrait en aller différemment que dans le cas o½ il serait établi que les 

convocations irrégulièrement adressées ou distribuées sont effectivement 

parvenues ¨ leurs destinataires dans le délai légal de convocation  



LA CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Forme de la convocation L 2121-10 

Modifié par la Loi 2019-1461 du 27 décembre 2019 

La convocation doit faire lôobjet dôune publicit® particuli¯re :  
 

 

- mentionnée au registre des délibérations ; 

- affichée (¨ la porte de la mairie) ou publiée  



Lieu du conseil municipal 
 
 
 



ÅRelative souplesse, admettant la légalité de réunions du conseil municipal tenues 
en dehors de la mairie, le temps de travaux dôagrandissement de celle-ci.  

ÅLa question du placement des conseillers municipaux autour de la salle du 
conseil, bien que non régie par les textes, peut donner lieu à des règles 
spécifiques précisées au sein du règlement intérieur du conseil municipal, à 
condition cependant de ne pas entraver le droit des conseillers à se concerter 
entre eux.  

ÅIl n'existe, à ce jour, aucune disposition législative ou réglementaire régissant le 
placement des conseillers municipaux autour de la table du conseil. 

ÅToutefois, le règlement intérieur d'un conseil municipal, ayant pour finalité de régir 
le fonctionnement interne de ce conseil, est susceptible de contenir des 
dispositions en ce sens. Dès lors, il appartiendra aux élus municipaux de 
délibérer sur la disposition des conseillers autour de la table du conseil telle 
qu'elle sera proposée par le maire. 

 

 

Lieu du conseil municipal 



La convocation du conseil 
municipal 
 
 
 



ÅLa convocation doit, préciser les points qui seront mis ¨ lôordre du jour.  

ÅIl nôest pas opportun de mettre des points ¨ lôordre du jour dans une 
rubrique « questions diverses »  

ÅCe proc¯d® revient ¨ méconnaître les droits des conseillers qui doivent 
avoir  les points de lôordre du jour et, dans les communes de 3 500 
habitants et plus, une note explicative de synthèse. Une invalidation totale 
du proc®d®Ӣ par le juge administratif demeure donc très probable. Surtout, 
sôil est acquis quôune d®lib®ration adopt®e ¨ ce titre sera illégale si elle 
porte sur une affaire importante. Il nôest donc pas ill®gal de recourir ¨ ce 
proc®d®Ӣ, mais ¨ la condition, surtout dans les communes de 3 500 
habitants et plus, de le réserver aux communications informelles, voire 
aux délibérations de détail sans portée réelle ni risque de contentieux.  

 

La convocation doit pr®ciser lôordre du jour 

La convocation du conseil municipal 



Dans les commune de 3 500 habitants ou plus : 

  

Å une note explicative de synthèse sur les affaires soumises ¨ délibération doit être jointe ¨ la 

convocation aux séances du conseil ;  

Å « si la délibération concerne un contrat de service public, le projet de contrat ou de march®, 

accompagn® de lôensemble des pi¯ces peut, ¨ sa demande, être consult® ¨ la mairie par tout 

conseiller municipal dans les conditions fixées par le règlement intérieur » (mais il nôest pas 

obligatoire que ce projet de contrat soit joint ¨ la convocation).  
 

La convocation du conseil municipal 



Des convocations spécifiques du 
conseil municipal 
 
 
 



Plusieurs échéances doivent être respectées :  

 

Å  les ajustements de crédits en section de fonctionnement : au plus tard, les 21 janvier ;  

Å  le d®bat dôorientation budg®taire : dans les deux mois pr®c®dant le vote du budget dans les 

communes de 3 500 habitants et plus ;  

Å les votes des taux des impôts locaux et du budget : avant les 15 avril (et les 30 avril les années 

dô®lections municipales g®n®rales, ¨ quelques exceptions près), sauf reports légaux 

Ålôapprobation du compte administratif et de divers rapports sur certains services publics : avant 

le 30 juin (de lôann®e n+1) ;  

Å les délibérations fiscales : avant le 1er octobre pour la plupart dôentre elles (avant le 15 octobre 

pour lôinstauration de la taxe dôenl¯vement des ordures m®nag¯res dans la plupart des 

situations).  
 
 
 

Rappel le Maire doit sortir lors du vote du compte administratif cependant il est considéré comme présent  
dans le calcul du quorum. 

Des convocations spécifiques du conseil municipal 



Le d®bat dôorientation budg®taire (DOB) est obligatoire dans les communes de 3 500 habitants et 

plus ;  

Pour elles, en cas dôabsence dôun DOB, le budget sera jug® illégal.  Pour les communes de moins 

de 3500 habitants, il est facultatif.  

 

Le DOB doit avoir lieu dans les deux mois précédant le vote du budget.  

Attention à ne pas :  

Å organiser le DOB le jour même du vote du budget. Un tribunal administratif a retoqué le budget 

alors adopt®. Le DOB doit donc intervenir « lors de la phase de préparation du budget » ;  

Å organiser ce débat plus de deux mois avant.  

Des convocations spécifiques du conseil municipal 



Quorum 
 
 
 



Le Code général des collectivités territoriales fixe un quorum pour le conseil municipal, lequel « 

ne délibère valablement que lorsque la majorit®ͥ de ses membres en exercice est présente ».  

Le quorum dôun conseil de 12 membres en exercice est de 7 membres pr®sents. Pour 19 

élus en exercice, le quorum sera de 10.  

Pour le calcul du quorum seul les élus présents physiquement sont comptabilisés, sans les 

procurations 
On peut d®lib®rer m°me si le quorum nôest plus r®uni au moment du vote, d¯s lors que celui-

ci a été atteint au moment de la mise en discussion du sujet. Les conseillers présents au 

d®but du point de lôordre du jour et qui ne sont pas l¨ lors du vote sont comptabilis® en 

abstention ¨ moins quôils donnent une procuration 

En cas dôabsence de quorum, le conseil est re-convoqué, au moins trois jours francs 

après la séance, avec le même ordre du jour. 

Cette nouvelle convocation doit stipuler lôabsence de quorum ¨ la convocation 

pr®c®dente, la nouvelle r®union nôa pas de quorum .  

Lôordre du jour doit °tre express®ment le m°me. 

Quorum 



Qui fait quoi? 
 
 
 



La présidence : 

 

Le maire préside les séances du conseil municipal. Cependant, la présidence de la séance revient :  
Å au suppléant du maire lorsque ce dernier est « emp°ch® » ou personnellement int®ress® ¨ lôaffaire;  
Åau doyen dô©ge des ®lus municipaux lorsquôil sôagit dô®lire le maire ;  
Å¨ un autre élu, d®sign® par le conseil municipal en son sein, lorsquôil sôagit dôadopter le compte 

administratif du maire. 

Une des fonctions principales du président de séance consiste ¨ assurer la police de lôassembl®e 

 

Le secrétariat : 

 

Le conseil municipal désigne en son sein un secrétaire de séance. 

Qui fait quoi? 



[Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǎƻƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΦ [Ŝ ǇǳōƭƛŎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ŀǳȄ ŘŞōŀǘǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŀ 
parole. 
 
Le Conseil peut être retransmis en audio ou vidéo. 
 
Le président peut : 
Å limiter le nombre de personnes en fonction de la salle sans faire une spécificité du public (habitants ou non-

habitants, journalistes et habitants...) ;  
Å faire évacuer la salle ou expulser un perturbateur (attention à la modération de la décision). 
 

Qui fait quoi? 



Le huis clos 
 
 
 



Le huis clos doit être ŘŜƳŀƴŘŞ soit par le maire, soit par au moins 3 membres 
du conseil municipal.  

Le conseil municipal vote, sans débat, Ł la ƳŀƧƻǊƛǘŞȳ ŀōǎƻƭǳŜΣ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛŘŜǊ ǎΩƛƭ 
convient de prononcer le huis clos (la sortie du public de la salle).  

Lorsque le huis clos est ŀŘƻǇǘŞ : 

Åle public est invité à sortir ; 

ÅPeuvent rester les fonctionnaires ou les intervenants qui pourront quitter la 
ǎŀƭƭŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜΦ 

 

Il faut proportionner les interventions des personnes qui devront faire exécuter 
cette décision. 

Les éventuels enregistrements des débats doivent être arrêtés 

 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ Şǘŀƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳ Ƙǳƛǎ Ŏƭƻǎ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴΦ 

 
Les délibérations adoptées Ł Ƙǳƛǎ Ŏƭƻǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ 
ǇǳōƭƛŎƛǘŞȳ que les autres décisions du conseil municipal 

Le huis clos 



La police de lôassembl®e 
 
 
 



ç Le maire assure la police de lôassembl®e è : il lui revient donc de prendre les mesures 

n®cessaires au bon d®roulement dôune s®ance du conseil municipal. 
 

En tant quôautorit® de police de lôassembl®e, côest au maire quôil revient dôouvrir, de lever, de 

suspendre la séance.  

Le CGCT permet au maire  de ç faire expulser de lôauditoire ou arr°ter tout individu qui trouble 

lôordre è. 

 

Si un élu commet des injures ou des diffamations, et si le maire nôagit pas pour retirer la 

parole ¨ cet élu, ni même, au minimum, pour lôinciter ¨ la modération, la responsabilit®Ӣ de la 

commune pourra se trouver engagée.  

La police de lôassembl®e 



 

Dans les communes de 1000 habitants et plus, le du règlement intérieur ou, ¨ défaut, une délibération 

du conseil municipal peut encadrer les modalit® dôexpression des ®lus tout en gardant ¨ lôesprit que 

tous les  conseillers ont le ç droit dôexposer en s®ance [...] les questions orales ayant trait aux affaires 

de la commune ». 

 

Le R.I. ne peut ni limiter le temps de parole ni le nombre dôintervenants. 

La police de lôassembl®e 



Amendement 
 
Il faut faire attention :  

Tout dôabord les ®lus disposent dôun droit dôexpression lors du conseil mais le CGCT dit « toute 

convocation est faite par le maire », indiquant les « questions ¨ lôordre du jour è, ceci limite donc les 

sujets traités. 

 
 
Cependant les ®lus ont un droit dôamendement. Le Conseil doit donc se prononcer sur les 

amendements proposés. Ainsi, est jugée illégale une délibération au cours de laquelle le maire ne 

soumet pas au vote tous les amendements. 

La police de lôassembl®e 



La transmission des actes à la 
Préfecture 
 
 
 



Les actes pris par les autorités communales (délibérations, arrêtés...) ne sont exécutoires que si  :  
 
Å  il y a publication (affichage, principalement) et/ou ¨ leur notification aux intéressés  

Å   certains de ces actes doivent avoir été transmis au préfet cette transmission devant intervenir 

dans un délai de quinze jours en ce qui concerne les décisions individuelles. CGCT L2131-2 

La transmission des actes à la Préfecture 



Article L2131-2 

ÅModifié par LOI n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 - art. 53 

Sont soumis aux dispositions de l'article L. 2131-1 les actes suivants : 

1° Les délibérations du conseil municipal ou les décisions prises par délégation du conseil municipal en application de l'article L. 2122-22 à l'exception : 

a) Des délibérations relatives aux tarifs des droits de voirie et de stationnement, au classement, au déclassement, à l'établissement des plans d'alignement et 

de nivellement, à l'ouverture, au redressement et à l'élargissement des voies communales ; 

b) Des délibérations relatives aux taux de promotion pour l'avancement de grade des fonctionnaires, à l'affiliation ou à la désaffiliation aux centres de gestion 

ainsi qu'aux conventions portant sur les missions supplémentaires à caractère facultatif confiées aux centres de gestion. 

2° Les décisions réglementaires et individuelles prises par le maire dans l'exercice de son pouvoir de police. En sont toutefois exclues : 

-celles relatives à la circulation et au stationnement, à l'exception des sanctions prises en application de l'article L. 2212-2-1 ; 

-celles relatives à l'exploitation, par les associations, de débits de boissons pour la durée des manifestations publiques qu'elles organisent ; 

3° Les actes à caractère réglementaire pris par les autorités communales dans tous les autres domaines qui relèvent de leur compétence en application de la 

loi ; 

4° Les conventions relatives aux emprunts, les marchés et les accords-cadres d'un montant au moins égal à un seuil défini par décret, les marchés de 

partenariat ainsi que les contrats de concession, dont les délégations de service public, et les concessions d'aménagement ; 

5° Les décisions individuelles relatives à la nomination, au recrutement, y compris le contrat d'engagement, et au licenciement des agents non titulaires, à 

l'exception de celles prises pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire ou saisonnier d'activité, en application des 1° et 2° de l'article 3 de 

la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

6° Le permis de construire et les autres autorisations d'utilisation du sol et le certificat d'urbanisme délivrés par le maire ou le président de l'établissement 

public de coopération intercommunale, lorsqu'il a reçu compétence dans les conditions prévues aux articles L. 422-1 et L. 422-3 du code de l'urbanisme ; 

7° Les ordres de réquisition du comptable pris par le maire ; 

8° Les décisions relevant de l'exercice de prérogatives de puissance publique, prises par les sociétés d'économie mixte locales pour le compte d'une 

commune ou d'un établissement public de coopération intercommunale. 

 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=DFB5E1CC69AA7021E0B835B149A89E84.tplgfr30s_2?cidTexte=JORFTEXT000039681877&idArticle=LEGIARTI000039764804&dateTexte=20200601&categorieLien=id#LEGIARTI000039764804
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Le procès ï verbal 
& 
Compte rendu 
 
 
 



Le « procès-verbal du conseil municipal » est normalement r®dig® en cours de séance par le secrétaire 

de séance. 
 
En pratique, la plupart des secrétaires de séance des conseils municipaux tiennent un procès-verbal du conseil qui 
sert, ensuite, Ł préparer le « compte rendu » de séance ainsi que la délibération elle-même.  
 
La plupart du temps, ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal lui-même qui est ǎƛƎƴŞ par les conseillers municipaux et qui est, 
ensuite, ŎƻƭƭŞ ou « ǎŎƻǘŎƘŞ » dans le registre des délibérations.  
 
 

Le procès ï verbal 
& 
Compte rendu 



Un « compte rendu de séance » doit être affich®, ¨ la porte de la mairie « dans la huitaine » et pour une « 

durée suffisante » (la durée de deux mois est souvent évoquée). 
 
Un oubli occasionnel de lôaffichage nôentra´ne pas lôirr®gularit® de la d®lib®ration mais : 

Å son entrée en vigueur est de ce fait décalée ; 

Å les délais de recours sont repoussés. 

Le procès ï verbal 
& 
Compte rendu 



Le registre des délibérations 
 
 
 



Å consigner les délibérations du conseil municipal, par ordre de date, signées par tous les 

membres présents ¨ la séance (où mention est faite de la cause qui les a empêchés de 

signer) ;  

Å mentionner les convocations ;  

Åpr®ciser ç le nom des votants et lôindication du sens de leur vote è en cas de scrutin public.  

ÅCot® et paraph® par le maire, ou un fonctionnaire municipal ayant la délégation 

La communication au public : 

 

Toute personne physique ou morale peut se faire communiquer les arrêtés 

municipaux, dans les conditions prévues par la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 

modifiée, et les publier sous sa responsabilité. 

Cette communication peut sôop®rer : 

Å par consultation gratuite sur place, à condition que la préservation du 

document le permette ; 

Åpar la d®livrance dôune copie aux frais du requ®rant ; 

Å par courrier électronique. 

Le registre des délibérations 






